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MINISTERE DE L�INTERIEUR
ET DES COLLECTIVITES LOCALES

Arrêté interministériel du 11 Safar 1430
correspondant au 7 février 2009 portant
déclaration  de zones sinistrées dans la wilaya
d�Adrar.
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Le ministre d�Etat, ministre de l�intérieur et des
collectivités locales, 

Le ministre des finances,

Vu  le  décret  présidentiel  n° 08-366  du  17  Dhou
El Kaada 1429 correspondant au 15 novembre 2008
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-402 du 15 décembre 1990,
modifié et complété, portant organisation et
fonctionnement du fonds de calamités naturelles et de
risques technologiques majeurs ;

Vu le décret exécutif n° 94-247 du 2 Rabie El Aouel
1415  correspondant  au  10  août  1994  fixant  les
attributions du ministre de l�intérieur et des collectivités
locales ;

Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415
correspondant au 15 février 1995 fixant les attributions du
ministre des finances ;

Arrêtent :

Article 1er. � Sont déclarées zones sinistrées dans la
wilaya d�Adrar, les communes : d�Akabli, Aoulef, Tit,
Deldoul et Metarfa.

Art. 2. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le  11  Safar  1430  correspondant  au
7 février 2009.

Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415
correspondant au 15 février 1995 fixant les attributions du
ministre des finances ;

Vu le décret exécutif n° 04-268 du 13 Rajab 1425
correspondant au 29 août 2004 portant identification des
événements naturels couverts par l�obligation d�assurance
des effets des catastrophes naturelles et fixant les
modalités de déclaration de l�état de catastrophe naturelle,
notamment son article 3 ;

Arrêtent :

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article 3 du décret exécutif n° 04-268 du 13 Rajab 1425
correspondant au 29 août 2004, susvisé, le présent arrêté a
pour objet de déclarer l�état de catastrophe naturelle dans
la wilaya d�Adrar.

Art. 2. � Suite aux inondations survenues les 19 et 20
janvier 2009 dans la wilaya citée à l�article 1er ci-dessus,
les communes de Tit, Aoulef, Deldoul, Akabli et Metarfa
sont déclarées en état de catastrophe naturelle.

Art. 3. � L�état de catastrophe naturelle déclaré par le
présent arrêté ouvre droit à l�indemnisation des assurés
couverts contre les effets des catastrophes naturelles.

Art. 4. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le  11  Safar  1430  correspondant  au
7 février 2009.
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déclaration  de l�état de catastrophe naturelle
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Le ministre d�Etat, ministre de l�intérieur et des
collectivités locales, 

Le ministre des finances,

Vu  le  décret  présidentiel  n° 08-366  du  17  Dhou
El Kaada 1429 correspondant au 15 novembre 2008
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 94-247 du 2 Rabie El Aouel
1415 correspondant au 10 août 1994 fixant les attributions
du ministre de l�intérieur et des collectivités locales ;

MINISTERE DE LA JUSTICE

Arrêté  du  13  Moharram  1430  correspondant  au
10 janvier 2009 portant ouverture d�un concours
national pour le recrutement d�élèves magistrats
au titre de l�année 2009.
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Le ministre de la justice, garde des sceaux,

Vu   le   décret   présidentiel   n°  08-366  du  17  Dhou
El Kaada 1429 correspondant au 15 novembre 2008
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 04-332 du 10 Ramadhan 1425
correspondant au 24 octobre 2004 fixant les attributions
du ministre de la justice, garde des sceaux ;

Vu le décret exécutif n° 05-303 du 15 Rajab 1426
correspondant au 20 août 2005 portant organisation de
l�école supérieure de la magistrature et fixant les
modalités de son fonctionnement, les conditions d�accès,
le régime des études et les droits et obligations des élèves
magistrats, notamment son article 26 ;




